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MDPH 77 
16, rue de l'Aluminium  

77543 SAVIGNY-LE-TEMPLE CEDEX 
 

 
 
                                                                                                 
Ce formulaire permet à l’usager de demander à la MD PH de Seine et Marne de transférer son 
dossier vers une autre MDPH. 
 
Ce document ainsi que les pièces justificatives sont à renvoyer à : 
MDPH 77 - 16, rue de  l'Aluminium - 77543 SAVIGNY-LE-TEMPLE CEDEX. 
 
Identification de la personne concernée :                        
 
NOM DE NAISSANCE :                                                                                                                         . 
 
NOM D’EPOUSE :                                                                                                                                   . 
 
PRENOM :                                                                                                                                                . 
 
DATE DE NAISSANCE :                                                                                                                         . 
  
N° DE DOSSIER MDPH 77 :                                                                                                                   . 
 

ANCIENNE ADRESSE :                                                                                                                          . 

                                                                                                                                                                   . 

NOUVELLE ADRESSE :                                                                                                                         . 

                                                                                                                                                                   . 

 Je demande le transfert immédiat de mon dossier même si des demandes sont en cours 

d’évaluation. 

Fait à                               , le                               . 
 

Nom et prénom de la personne concernée ou du 
représentant légal1 

 
                                                                                 . 

 
Signature 

                                                 
1 L'article L372-2 du code civil permet à un parent de faire seul un acte usuel de l'autorité parentale, l'accord de 
l'autre parent étant, présumé. En cas de désaccord, vous devez saisir le juge des affaires familiales. 

FORMULAIRE DE DEMANDE DE TRANSFERT DE DOSSIER 

Pièces à joindre : 
- La présente demande de transfert (ou courrier libre). 

- Un justificatif du nouveau domicile (ex : quittance de loyer, facture d’électricité, de 
gaz, de téléphone fixe, d’eau d’abonnement internet…). 

 


